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	 DROIT, JUSTICE ET ELABORATION DE LA RÈGLE DE DROIT.
Introduction


Objectifs du thème :
Extrait du projet d’arrêté diffusé sur le site http://www.ac-nancy-metz.fr/enseign/ste/crm/renov_bts_tc/BTS_TC_projet_ARRETE.pdf
	Connaissances 
	Objectifs et limites de connaissances 

	Thème 1 : Droit, justice et élaboration de la règle de droit 
L’organisation judiciaire et les grands principes de la justice 
L’organisation judiciaire : ordre administratif, ordre judiciaire et voies de recours 

L’accès à la justice et ses principes 

L’action devant le tribunal 

La procédure 

Les effets des décisions et les voies de recours 

Les sources du droit 
	À partir de l’actualité et/ou d’une mise en situation en lien avec l’environnement du technico-commercial. 

- Identifier les différentes juridictions nationales et/ou communautaires 

- Dégager les principes qui régissent la justice française et européenne 

- Décrire les principes clés de la procédure suivie devant les juridictions 

- Présenter les différentes sources et l’évolution de leur importance relative dans le cadre français et européen 


PLAN DU THEME.

Le droit fixe « les règles du jeu » = les règles de vie en société (il organise la vie en société).


Il fixe des limites à ne pas dépasser afin d’offrir à tous les mêmes libertés et permettre la vie en collectivité.

Il protège les faibles contre les forts.

Sans règlementation, c’est la loi du plus fort qui s’impose, privant les autres (les faibles) de toute liberté.

Lorsqu’il est porté atteinte au droit d’autrui, ce dernier peut (en l’absence de règlement amiable possible) avoir recours à la justice (=aux tribunaux). Encore faut-il savoir devant quelle juridiction (= tribunal) s’adresser ? Répondre à cette question suppose de connaître l’organisation judiciaire. C’est l’objet du chapitre 1.1.
Lorsqu’une décision de justice est rendue, sa compréhension est parfois rendue difficile de par l’utilisation d’un vocabulaire particulier. Vous devez vous l’approprier pour pouvoir comprendre et analyser des décisions de justice. La méthode sera présentée au chapitre 1.2.
Le droit évolue pour s’adapter aux mutations permanentes de l’environnement économique dans lequel nous vivons. Pour faire valoir son droit, il faut le connaître, savoir où trouver les règles de droit. Pour cela il faut s’approprier les sources du droit. Elles seront présentées au chapitre 1.3.
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